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ADDITIF N'003/A/CTRA/SIGAMP/2026

PORTANT RECTIFICATION AU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

iq'003/DAO/CTRA/CIPM/2026 du 21/01/2026

RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN LOGEMENT D'ASTREINTE POUR

ENSEIGNANTS A L'EP DE BOGUEL, COMMUNE DE TOUROUA, DEPARTEMENT DE LA

BENOUE,REGION DU NORD.

Le Madre de la Commune de Touroua, Maitre d'Ouvrage, porte a la connaissance des

entreprises soumissionnaires de I'Avis d'Appel d'Offres National Ouvert ci-dessus cite que

certains 616ments du Dossier d'Appel d'Offres (DAO) y relatif sant modifies de la manidre

suivante:

1- Avis d'Appel d'Offres National Ouvert

Au lieu de :

9. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre a ses pieces administratives un cautionnement de

soumission, acquitt6 a la main, d61ivr6e par un organisme ou une institution financidre agr66e

par le Ministre charge des finances pour 6mettre les cautions darts le domaines des marches

publics dent la piste figure dang la piece 14 du DAO dent le montant s'61dve a quatre cent

mille (400 000) F CFA accompagn6e du r6c6piss6 de la CDEC ; soit 2% du coot

pr6visionnel toutes taxes comprises (TTC) du march6 conform6ment a rarr6t6 en vigueur et

valable jusqu'a trente (30) jours au-deli de la date initiale de validity des offres. L'absence de

la caution de soumission d61ivr6e par une banque de premier ordre ou un organisme financier

de premiere cat69orie autoris6 par le Minist6re charge des Finances a 6mettre des cautions

darts le cadre des marches publics, entraTnera le reset pur et simple de roffre. Une caution de

soumission produite mats n'ayant aucun rapport avec la consultation concern6e est

consid6r6e comme absente. La caution de soumission pr6sent6e par un soumissionnaire au

cours de la seance d'ouverture des pits est irrecevable.

Lire :

9. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre a ses pieces administratives un cautionnement de

soumission, acquitt6 a la main, d61ivr6e par un organisme ou une institution financidre agr66e

par le Ministre charge des finances pour 6mettre les cautions darts le domaines des marches

publics dent la piste figure darts la piece 14 du DAO don't le montant s'61dve a cent mille (100

000) F CFA accompagn6e du r6c6piss6 de la CDEC; soit 0,5% du coot pr6visionnel toutes

taxes comprises (TTC) du march6 conform6ment a rarr6t6 en vigueur et valable jusqu'a trente

(30) jours au-deli de la date initiate de validity des offres. L'absence de la caution de



soumission d61ivr6e par une banque de premier ordre ou un organisme financier de premiere

cat6ciorie autoris6 par le Ministdre char96 des Finances a 6mettre des cautions darts le cadre

des marches publics, entraTnera le reset pur et simple de roffre. Une caution de soumission

produite mats n'avant aucun rapport avec la consultation concern6e est consid6r6e comme

absente. La caution de soumission pr6sent6e par un soumissionnaire au cours de la seance

d'ouverture des oils est irrecevable.

2. R4alement Partly!!!!er de 1'4:nne! d'Oftres

A-Vol!!me 1 : Pieces admlnistratlves

Au !:eu de :

d) Le cautionnement de soumission (suivant meddle joint) d'un montant de quatre

cent mille (400 000) F CFA accompagn6e du r6c6piss6 de la CDEC et d'une dur6e de

validity de trente (30) jours au-deli de la date initiate de validity des offres, 6tabli par une

banque de premier ordre ou un organisme financier de premiere cat6gorie habilit6 par le

Ministre en charge des Finances du Cameroun pour 6mettre des cautions darts le cadre des

marches publics ou toute autre forme pr6vue par la rdglementation en vigueur (Cheque

certifi6, cheque banque, hypothdque 16gale).

Lire :

d) Le cautionnement de soumission (suivant module joint) d'un montant de cent

mille (100 000) F CFA accompagn6e du r6c6piss6 de la CDEC et d'une dur6e de validity de

trente (30) jours au-deli de la date initiale de validity des offres, 6tabli par une banque de

premier ordre ou un organisme financier de premiere cat6gorie habilit6 par le Ministre en

charge des Finances du Cameroun pour 6mettre des cautions darts le cadre des marches

publics ou toute autre forme pr6vue par la rdglementation en vigueur (Cheque certifi6, cheque

banque,hypothdque16gale}.

Le reste sans cnangement.

Le present Additif sera public et enregistr6 partout o0 besoin sera.
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